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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 
 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU la délibération du Conseil d’Alsace dans sa séance du 21 février 2022 fixant l’objectif annuel 

des dépenses pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux 2022; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par le Centre hospitalier départemental de 

Bischwiller à BISCHWILLER et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les 

articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

  

 

 

ARRETE                                               

du 

 

 

 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2022 

du FAS CHDB du Centre hospitalier départemental de 

Bischwiller à BISCHWILLER 
 

DAPI
2022 / 0467
14 octobre 2022
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ARRETE 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du FAS CHDB du 

Centre hospitalier départemental de Bischwiller à BISCHWILLER sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

1 351 183 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 2 183 825 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure   287 452 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL 3 822 460  € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 3 813 660 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation           € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

    8 800 € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

   0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL 3 822 460 € 

 
ARTICLE 2 : 

Les prix de journée sont fixés à compter du 1er novembre 2022 à : 

 

Tarif FHTH : 104,86 € 

Tarif Accueil de jour : 78,63 € 

Tarif FAS : 104,86 € 

ARTICLE 3 :  

Les prix de journée applicables au 1er novembre 2022 incluent le rattrapage de l’application du 

1er janvier au 31 octobre 2022 des prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2022, dans 

l’attente de la fixation des nouveaux tarifs.  
 

ARTICLE 4 : 

Dans l’attente de la notification des tarifs au titre de l’année 2023, les prix de journée 

applicables à compter du 1er janvier 2023 sont fixés à  : 

 

Tarif FHTH : 101,32 € 

Tarif Accueil de jour : 75,99 € 

Tarif FAS : 101,32 € 

 

ARTICLE 5 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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ARTICLE 6 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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